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©  Procédé  de  fabrication  de  pièces  présentant  une  cavité  par  pressage. 

©  Procédé  de  fabrication  de  pièces  notamment  en 
céramique  présentant  une  cavité  par  pressage  de 
gaines  fermées  (1). 

Le  noyau  (2)  utilisé  pour  délimiter  la  cavité  et 
éviter  des  usinages  ultérieurs  est  au  départ  plus 
volumineux  que  la  cavité  souhaitée  et  présente  une 
ductilité  suffisante  pour  l'extruder  partiellement  au 

cours  du  pressage.  On  évite  ainsi  les  contraintes 
mécaniques  souvent  excessives  qui  peuvent  faire 
éclater  la  pièce  densifiée  quand  la  gaine  (1)  est 
retirée. 

Application  notamment  pour  le  pressage  isostati- 
que  à  chaud  de  matériaux  fragiles. 
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PROCEDE  DE  FABRICATION  DE  PIECES  PRESENTANT  UNE  CAVITE  PAR  PRESSAGE 

L'invention  se  rapporte  à  un  procédé  de  fabri- 
cation  de  pièces  présentant  une  cavité  par  pressa- 
ge. 

Un  procédé  courant  (appelé  pressage  isostati- 
que  à  chaud)  de  fabrication  de  pièces  en  matériau 
non  moulable  consiste  à  presser  une  gaine  fermée 
et  déformable  remplie  de  poudre  de  ce  matériau 
par  une  pression  hydrostatique.  La  pression  provo- 
que,  en  liaison  avec  un  chauffage  qui  l'accompa- 
gne,  un  frittage  de  la  poudre  par  tassage  ou  densi- 
fication.  La  gaine  est  ensuite  fendue  et  rejetée,  et 
la  pièce  peut  être  mise  aux  cotes  par  un  usinage 
de  finition.  Le  pressage  isostatique  sans  chauffage 
existe  également. 

Dans  le  cas  de  pièces  présentant  une  cavité  et 
dont  un  exemple  typique  est  le  creuset,  on  choisit 
quelquefois  de  presser  une  pièce  pleine,  c'est-à- 
dire  dont  la  gaine  suit  le  contour  extérieur  mais  pas 
le  contour  de  la  cavité,  qui  est  formée  par  usinage 
après  le  pressage.  Cette  solution  est  en  principe 
assez  peu  satisfaisante  car  les  matériaux  utilisés 
s'usinent  souvent  fort  mal  à  cause  de  leur  fragilité 
et  de  leur  dureté.  Il  est  difficile  d'obtenir  un  état  de 
surface  satisfaisant,  aussi  bien  par  outil  coupant 
que  par  outil  abrasif  et  la  consommation  d'outils  de 
coupe  est  très  élevée.  Il  arrive  même  fréquemment 
que  les  contraintes  mécaniques  d'usinage  brisent 
les  pièces. 

Une  autre  solution  consiste  à  disposer  dans  la 
gaine,  avant  de  la  remplir,  un  noyau  indéformable 
qui  délimite  la  cavité.  Les  noyaux  utilisés  en  fonde- 
rie  ont  un  rôle  analogue,  mais  les  problèmes  posés 
par  le  pressage  sont  différents  car  d'importantes 
contraintes  mécaniques  se  développent  dans  la 
gaine,  le  noyau  ainsi  que  dans  la  pièce  dès  que  la 
poudre  prend  consistance. 

Certaines  de  ces  contraintes  sont  dues  aux 
différences  des  dilatations  thermiques  entre  la  piè- 
ce  et  la  gaine  d'une  part,  le  noyau  d'autre  part  ;  il 
est  possible,  au  moins  dans  certains  cas,  d'éviter 
cette  difficulté  en  choisissant  des  matériaux  pré- 
sentant  des  coefficients  de  dilatation  voisins.  La 
gaine  et  le  noyau  sont  alors  favorablement  recou- 
verts  d'un  revêtement  anti-adhérent  qui  facilite  le 
démoulage.  Il  est  également  possible  de  réduire 
les  contraintes  dans  la  pièce  par  un  choix  judicieux 
des  cycles  de  température  et  de  pression.  On  évite 
alors  les  fissures  et  les  ruptures  avant  le  dégaina- 
ge. 

Il  existe  toutefois  un  phénomène  qu'il  est  im- 
possible  de  compenser  :  il  s'agit  de  la  contraction 
du  noyau  au  cours  de  la  densification  et  de  sa 
dilatation  à  la  remise  à  la  pression  atmosphérique 
et  notamment  après  le  dégainage.  Les  contraintes 
produites  tendent  à  dilater  la  pièce,  surtout  quand 

on  a  retiré  la  gaine  qui  permettait  d'appliquer  une 
sollicitation  contraire  de  compression.  Si  le  maté- 
riau  de  la  pièce  est  suffisamment  ductile,  la  pièce 
se  déforme  mais  sa  rupture  par  éclatement  est 

5  inévitable  dans  le  cas  d'un  matériau  fragile. 
On  a  cherché,  en  réalisant  l'invention,  à  sur- 

monter  ce  problème  et  par  là  même  à  rendre 
possible  le  pressage  de  poudre  de  matériaux  fragi- 
les  dans  des  gaines  pour  obtenir  directement  des 

70  pièces  présentant  une  cavité. 
Le  procédé  est  caractérisé  en  ce  que  le  noyau 

est  au  départ  de  volume  supérieur  au  volume  de  la 
cavité  et  subit  une  extrusion  partielle  hors  de  la 
cavité  pendant  le  pressage.  En  d'autres  termes,  le 

J5  noyau  subit  lui  aussi  des  déformations  plastiques 
et  doit  être  construit  dans  un  matériau  plus  ductile 
que  celui  de  la  pièce. 

Selon  le  cas,  le  noyau  et  la  gaine  peuvent  être 
d'un  seul  tenant  ou  séparés  ;  par  ailleurs,  la  gaine 

20  ou  le  noyau  peuvent  ou  non  être  recouverts  d'une 
couche  anti-adhérente  qui  facilite  le  démoulage.  En 
effet,  le  procédé  peut  parfaitement  s'appliquer  à 
des  pièces  où  le  noyau  ou  la  gaine  font  partie 
intégrante  du  produit  fini. 

25  Les  pièces  peuvent  être  notamment  en  cérami- 
que.  On  peut  citer  les  oxydes  (AI2O3,  Ce02,  ZrÛ2), 
les  borures  (TiB2),  les  nitrures  (TiN,  TaN),  les  car- 
bures  (TaC,  NbC),  les  siliciures  (SisN*,  SiC),  les 
mélanges  de  telles  céramiques  pour  faire  des  com- 

30  posés  granulaires,  les  composites  à  matrice  en 
céramique  et  à  renfort  en  fibres.  L'invention  peut 
également  s'appliquer  notamment  à  des  composi- 
tes  à  matrice  métallique  et  à  renfort  en  céramique 
ou  métallique  ainsi  qu'à  des  métaux  et  alliages  peu 

35  ductiles  tels  que  le  tungstène,  la  fonte,  l'alliage  de 
nickel  et  d'aluminium  en  particulier. 

Les  noyaux  peuvent  être  constitués  par  exem- 
ple  en  titane,  en  niobium  ou  en  tantale  lorsque  de 
hautes  températures  doivent  être  atteintes.  On  peut 

40  utiliser  également  du  verre  de  silice  pur  ou  du 
silicium  enrichi  en  oxyde  de  bore.  Un  tel  corps  est 
vendu  sous  la  marque  VYCOR  par  Corning  Corp. 
D'autres  matériaux  tels  que  les  métaux  à  bas  point 
de  fusion  et  des  verres  peuvent  être  utilisés  lors- 

45  que  le  pressage  s'effectue  à  des  températures  plus 
basses. 

La  cavité  peut  prendre  des  formes  diverses.  Il 
peut  s'agir  d'une  cavité  cylindrique,  ou  conique  en 
dépouille  lorsque  le  démoulage  est  nécessaire.  On 

50  peut  toutefois  envisager  des  cavités  presque  sans 
communication  avec  l'extérieur,  même  s'il  faut  en- 
suite  enlever  la  matière  du  noyau,  qui  est  alors 
éliminée  par  une  attaque  chimique. 

Le  matériau  de  la  pièce  à  densifier  est  fré- 
quemment  de  la  poudre  mais  peut  également  être 
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un  corps  précompacté  à  froid  ou  préfritté. 
Les  figures  suivantes  illustrent,  de  manière  non 

limitative,  quelques  exemples  de  mise  en  oeuvre 
de  l'invention  : 

-  les  figures  1A  et  1B  illustrent  un  premier 
exemple  ; 
-  la  figure  2  est  un  diagramme  montrant  le  cycle 
de  température  et  de  pression  utilisé  pour  ce 
premier  exemple  ;  et 
-  les  figures  3A  à  3D  illustrent  un  second  exem- 
ple. 
Sur  les  figures  1A  et  1B,  on  a  représenté 

respectivement  la  forme  d'une  gaine  en  titane  et 
de  son  contenu  avant  et  après  le  pressage.  A  l'état 
initial  de  la  figure  1A,  la  gaine  1  a  une  forme  de 
cylindre  de  104  mm  de  hauteur  et  de  39,6  mm  de 
diamètre.  Elle  contient  un  noyau  2  en  titane  com- 
posé  d'une  base  cylindrique  3  de  39,6  mm  de 
diamètre  et  de  9  mm  de  hauteur  posée  sur  le  fond 
de  la  gaine  1  et  surmontée  d'un  tronc  de  cône  4 
de  35  mm  de  hauteur  et  s'amincissant  progressive- 
ment  vers  le  sommet  de  la  gaine  1  pour  passer  de 
22  à  20  mm  de  diamètre.  L'intérieur  de  la  gaine  1 
est  également  occupé,  à  l'opposé  du  fond,  par  une 
cale  de  graphite  5  de  39,6  mm  de  diamètre  et  de 
20  mm  de  hauteur.  Le  reste  de  la  gaine  est  rempli 
de  poudre  de  carbure  de  tantale  TaC  destinée  à 
former  la  pièce  à  cavité.  La  face  interne  de  la  gaine 
1  et  la  surface  du  noyau  2  sont  recouvertes  de 
produit  anti-adhérent  9  en  feuille. 

Après  un  cycle,  représenté  sur  la  figure  2  où 
l'on  a  indiqué,  en  fonction  du  temps  en  heures,  les 
courbes  T  et  P  de  température  et  de  pression  avec 
une  échelle  commune  en  bars  et  en  degrés  Cel- 
sius,  on  a  obtenu  la  forme  représentée  figure  1  B  : 
la  gaine  s'est  déformée  et  notamment  contractée 
radialement  autour  de  la  pièce  à  obtenir  (elle  est 
désormais  référencée  1  )  et  le  noyau  (2  )  a  égale- 
ment  changé  de  forme  :  il  subsiste  un  cône  4  de 
plus  petit  volume  que  le  cône  4  primitif,  la  matière 
de  celui-ci  ayant  subi  un  déplacement  d'ensemble 
vers  le  bas  qui  apparaît  sous  la  forme  d'un  renfle- 
ment  6  en  forme  sensiblement  de  demi-sphère  de 
13  mm  de  hauteur  en  dessous  de  la  base  3.  Le 
cône  4  a  environ  25  mm  de  hauteur  et  un  diamè- 
tre  variant  entre  18  et  16,7  mm. 

Un  creuset  peut  être  obtenu  par  un  tronçonna- 
ge  légèrement  au-dessus  de  la  base  3  suivant  la 
ligne  7,  par  un  démoulage  du  cône  4  ,  par  un 
démoulage  de  la  gaine  1,  après  l'avoir  fendue  et 
tout  en  retirant  la  cale  5,  et  par  un  usinage  au  tour 
de  la  pièce  dans  sa  partie  contiguë  à  la  cale  5,  qui 
présente  un  renflement  annulaire,  comme  indiqué 
par  les  lignes  8. 

Des  cales  telles  que  la  cale  5  sont  souvent 
rencontrées  dans  ce  domaine  technique,  mais  elles 
ne  sont  pas  toujours  utiles  et  leur  absence  est 
donc  parfaitement  compatible  avec  une  réalisation 

correcte  de  l'invention. 
On  remarquera  que  l'invention  autorise  l'appari- 

tion  de  deux  phénomènes  favorables  :  tout  d'abord, 
un  noyau  déformable  garantit  que  la  pression  est 

5  identique  dans  tous  les  points  à  l'intérieur  de  la 
gaine,  ce  qui  permet  une  densification  plus  unifor- 
me  de  la  pièce  et  n'est  pas  vrai  quand  on  emploie 
un  noyau  indéformable,  près  duquel  la  pression  est 
plus  importante  que  près  de  la  gaine.  Ensuite,  le 

10  renflement  du  noyau  vers  le  bas  limite  le  pince- 
ment  de  la  gaine  à  la  jonction  du  fond  et  de  la 
paroi  cylindrique,  et  donc  le  risque  de  la  voir 
rompue  en  dessus  de  la  base  3. 

Un  autre  exemple  de  réalisation  est  représenté 
75  sur  les  figures  3A  à  3D.  La  gaine  10  est  ici  sensi- 

blement  plus  épaisse,  et  d'un  seul  tenant  avec  un 
noyau  cylindrique  11.  Sa  forme  extérieure  est  en- 
core  cylindrique.  L'ensemble  est  en  titane  et  l'inté- 
rieur  est  rempli  de  carbure  de  tantale  précompacté. 

20  A  la  place  d'une  gaine  épaisse,  on  pourra  avoir  une 
gaine  mince  avec  une  couche  intérieure  de  préfritté 
de  titane. 

On  a  représenté  par  souci  d'exactitude  le  cor- 
don  12  obtenu  en  écrasant  de  manière  hermétique 

25  le  col  de  remplissage  de  la  gaine  10. 
L'état  initial  du  système  est  représenté  sur  la 

figure  3A.  La  figure  3B  représente  quant  à  elle 
l'état  final  après  pressage  isostatique  à  chaud,  et 
on  observe,  comme  dans  l'exemple  précédent,  un 

30  renflement  13  au  fond  de  la  gaine  10,  et  qui 
provient  de  l'extrusion  partielle  du  noyau  11  pour 
former  un  noyau  cylindrique  11  plus  petit.  La 
gaine,  désormais  référencée  10  ,  est  contractée 
radialement  autour  du  carbure  de  tantale  tout  en 

35  conservant  sensiblement  une  forme  cylindrique  à 
cet  endroit. 

La  figure  3C  montre  qu'un  cylindre  composite 
14  peut  être  obtenu  par  un  dressage  des  deux 
faces  extrêmes  de  l'ensemble,  qui  fait  disparaître 

40  en  particulier  le  cordon  12  et  le  renflement  13  pour 
ne  laisser  subsister  qu'une  enveloppe  de  titane 
d'épaisseur  sensiblement  uniforme  autour  du  car- 
bure  de  tantale.  Enfin,  la  figure  3D  montre  qu'un 
creuset  composite  15  peut  être  obtenu  en  poursui- 

45  vant  le  dressage  du  fond  du  cylindre  composite  14 
jusqu'à  parvenir  au  carbure  de  tantale,  puis  en 
faisant  disparaître  le  noyau  11  par  un  usinage 
approprié,  mécanique  ou  chimique.  Le  carbure  de 
tantale  est  entouré  d'une  couche  de  titane  sur  ses 

50  faces  extérieures  seulement. 
On  signalera  enfin  que  le  procédé  peut  égale- 

ment  s'appliquer  à  des  matériaux  ductiles  pour 
lesquels  les  procédés  de  l'art  antérieur  sont  envisa- 
geables  en  principe.  Une  telle  application  du  procé- 

55  dé  selon  l'invention  est  notamment  utile  lorsque  les 
contraintes  auxquelles  seraient  sujets  les  matériaux 
ductiles  par  des  procédés  antérieurs  sont  proches 
de  la  limite  de  rupture. 

3 
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Revendications 

1.  Procédé  de  fabrication  de  pièces  présentant  une 
cavité  par  pressage  de  matériau  à  densifier  préala- 
blement  versé  dans  une  gaine  fermée  (1  )  et  conte-  5 
nant  un  noyau  (2)  destiné  à  délimiter  la  cavité, 
caractérisé  en  ce  que  le  noyau  (2)  est  plus  volumi- 
neux  que  la  cavité  avant  le  pressage  et  subit  une 
extrusion  partielle  hors  de  la  cavité  pendant  le 
pressage.  w 
2.  Procédé  de  fabrication  de  pièces  par  pressage 
selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  la 
gaine  (10)  et  le  noyau  (11)  sont  d'un  seul  tenant. 
3.  Procédé  de  fabrication  de  pièces  par  pressage 
selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  75 
certaines  au  moins  des  interfaces  entre  la  pièce,  la 
gaine  et  le  noyau  sont  recouvertes  d'un  revêtement 
anti-adhérent  (9). 
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